
Réforme des études en Maïeutique

-Création d’ un 3éme cycle en maïeutique, soutenance d’ une thèse d’ exercice et obtention du titre de Docteur en Maïeutique

-Dès la rentrée 2024, dans une approche par compétences: 1 socle fondamental et 6 domaines de compétences (Art.4).

-Programme basé sur le référentiel professionnel et de formation, mutualisation des enseignements, diversité des modalités 
pédagogiques (cours, TP/TD, simulation, ECOS, analyse de cas, pratique réflexive,..), parcours personnalisé, apprentissage clinique 
diversifié, multidisciplinarité, bien-être étudiant…
-Intégration universitaire au plus tard 2027 (Art 2.)


